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BILAN DES REUNIONS DE QUARTIERS :
• 12 sessions
• 60 réunions

• 120 h de séances
• 522 pages de comptes-rendus

bilan des réunions 
de quartiers



Les Lices : 53 logements locatifs
- livraison fin février 2014.

Le Couvent : 35 logements locatifs
- le dernier niveau de parking souterrain a été atteint en juillet dernier ,
- la réalisation des fondations par niveau sera achevée en fin d’année 2013,
- la réalisation des bâtiments en surface devrait ensuite durer 12 mois pour
une livraison estimée pour le 1er trimestre 2015.

Hôpital : 80 logements locatifs
- le démarrage des travaux est prévu pour janvier 2014,
- la livraison des logements est prévue pour début 2016,
- les travaux du parking qui doit revenir à la ville débuteront eux aussi
en janvier 2014.

projets de logements



couvent – les lices
projets de logements
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projets de logements
couvent – les lices



projets de logements
ancien hôpital



Le bâtiment regroupera :

- une crèche de 60 places (en multi- accueil),
- une crèche familiale de 15 places,
- deux accueils de loisirs pour les enfants des écoles primaires et maternelle,
- un jardin d’enfants,
- le service de la vie scolaire qui permettra aux parents de bénéficier d’un
« guichet unique » pour les questions liées à l’enfance et à la petite enfance,
- la cuisine scolaire centralisée,
- une zone de stationnement pour la dépose-minute des enfants.

Coût du projet : environ 7 millions d’euros.

Ouverture : janvier 2014.

pôle enfance



pôle enfance



Inauguré le jeudi 10 octobre à 12 heures, cet établissement public est
composé :
-du service social administratif,
- du service dédié aux personnes âgées, réparti en 3 activités (la Maison des
Aînés, le portage de repas à domicile et le BAPA, bureau d’aide aux personnes
âgées),
- du service information jeunesse,
- des permanences sociales.

Coût du projet : 547 000 euros.

nouveau CCAS



chapelle du Couvent



chapelle du Couvent

Les travaux de restauration intérieure consistent en :

- la réalisation d’échafaudages intérieurs,
- la réfection complète des enduits intérieurs et
des sols en carreaux de terre cuite,
- la restauration de l’ensemble des décors peints,
tableaux, statuaire …
- la restauration de la tribune en bois,
- la mise aux normes de l’installation électrique,
- l’installation d’éclairages de mise en valeur,
- la mise en place d’une installation de chauffage
électrique adaptée à ce type de bâtiment.

Coût de la 2e tranche : 1 154 000 €
Fin des travaux : Noël 2013



Gardiennage de la zone piétonne
2 agents de surveillance (société privée) en poste à chaque barrière, toutes
les nuits de 21h à 3h du matin, du 1er juillet au 31 août.

Brigades de nuit
13 agents : 9 en rotation toute la nuit (1 brigade pédestre composée de 3
agents dans la Vieille Ville + deux véhicules en patrouille en Ville et en
périphérie).

sécurité

Ilotiers
1 agent en Mairie et 1 agent au Poste de
Police de permanence la nuit, du 1er mai
au 15 septembre.



rond-point de la 
Bouillabaisse



travaux vieille ville

Après la réhabilitation des réseaux et de la voirie, de janvier à avril dernier, pour :
• le quartier des 4 vents,
• la rue des moulins
• et la rue des bouchonniers.

Depuis le 7 octobre, les travaux ont
repris :
• rue de l’aïoli
• et rue du petit-bal.

4e tranche

Coût total des travaux de la 4e tranche : 2 502 032 euros TTC

Fin des travaux: vacances de Noël 2013.



travaux vieille ville
4e tranche



éclairage public
Place des Lices



Aménagement du
musée d’histoire 
maritime
dans le donjon après 
rénovation

Coût des 
aménagements 

muséographiques : 
env. 1 300 000 €

la citadelle



la citadelle

Création d’une
billetterie-boutique
intégrée dans le talus

Coût des travaux : 
564 000 €



la citadelle

Remise en état du
cheminement piétonnier

Coût des travaux : 22 000 €



la pesquière

Travaux de lutte contre 
les affouillements et de 
confortement du quai:

avant l’été 2014

Réfection de la dalle
de surface :

automne 2014



Depuis le printemps, un columbarium et un « Jardin du Souvenir » ont été
réalisés en extension du cimetière marin

Cet aménagement regroupe :
- un columbarium de 100 places (avec possibilité d’extension),
- un « jardin du souvenir » comprenant une zone de dispersion (incluant le
dispositif spécifique recevant les cendres conforme aux prescriptions de la
réglementation en vigueur) et un aménagement permettant de mentionner
l’identité des personnes dont les cendres ont été dispersées,
- un accès adapté aux personnes à mobilité réduite.

Coût des travaux : 243 000 € TTC.

cimetière
columbarium et jardin du souvenir



sentier des Graniers

Remise en état ponctuelle du
cheminement piétonnier



bornes pour les
véhicules électriques

Avec l’accord de la Ville, la société
« plusdebornes », moyennant paiement d’une
AOT, va équiper 8 emplacements de charge
pour les voitures électriques :

•2 bornes de charge, du 1er avril au 31
octobre, chemin de l’Estagnet,

•4 bornes sur le parking du port, dont 2 du 1er

novembre au 31 mars,

•2 emplacements de charge en haut de la
place du XVe corps.



entretien et nettoiement 
de la Ville

Depuis le 17 Octobre 2013, un nouveau prestataire, l'entreprise "Pizzorno
environnement" assure le nettoiement de la ville

L'entreprise Sita Sud, gérée par la
Communauté de Communes dans le
cadre de la compétence collecte,
continue les prestations de collecte
des ordures ménagères et du tri
sélectif jusqu'au 31 décembre 2013.

Le service Environnement reste le
référent pour toutes vos demandes.
Concernant celles de collecte, notre
service transmettra à la Communauté
de Communes.

N° Vert : 0800 828 123



emploi du feu



les services municipaux 
à vos côtés

le service environnement

0800 828 123

comitesdequartiers@ville-sainttropez.fr

le secrétariat des Comités de quartiers

04 94 55 90 50







nuisances sonores

En 2012 :

- 103 appels d’administrés au sujet des nuisances sonores,
- 63 nuisances sonores constatées,
- 6 procès verbaux rédigés* (4 à des particuliers – 2 à des établissements
recevant du public).

En 2013 :

- 82 appels d’administrés au sujet des nuisances sonores,
- 52 nuisances sonores constatées,
- 7 procès verbaux rédigés* (5 à des particuliers – 2 à des établissements
recevant du public).

* Coût de l’amende forfaitaire : 68 €.


